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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Arrêté du 5 juin 2009 modifiant l’arrêté du 26 avril 1999 relatif à la composition du tarif
journalier afférent aux soins résultant du droit d’option tarifaire mentionné à l’article 9 du
décret no 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes

NOR : SASS0905858A

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et la ministre de la
santé et des sports, 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu de code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 314-8 ;
Vu le décret no 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes, notamment ses articles 1er, 5, 6, 9 et 12 ;
Vu l’arrêté du 26 avril 1999, modifié par l’arrêté du 4 mai 2001, relatif à la composition du tarif journalier

afférent aux soins résultant du droit d’option tarifaire mentionné à l’article 9 du décret no 99-316 du
26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes ;

Vu l’arrêté du 30 mai 2008 fixant la liste du petit matériel médical et des fournitures médicales et la liste du
matériel médical amortissable compris dans le tarif journalier afférent aux soins mentionné à l’article R. 314-161
du code de l’action sociale et des familles en application des articles L. 314-8 et R. 314-162 du même code ;

Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du
5 mai 2009,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’arrêté du 26 avril 1999 susvisé est modifié comme suit :
I. − L’article 3 devient l’article 4.
II. − Après l’article 2, il est inséré un article 3 ainsi rédigé :

« Art. 3. – En application de l’article L. 314-8 du code de l’action sociale et des familles, les tarifs
journaliers afférents aux soins, dénommés partiel et global, des établissements mentionnés au 6o du I de
l’article L. 312-1 du même code qui disposent d’une pharmacie à usage intérieur ou qui sont membres d’un
groupement de coopération sanitaire et des établissements de santé dispensant des soins de longue durée visés
au 2o de l’article L. 6111-2 du code de la santé publique comprennent, outre les charges prévues aux articles 1er

et 2 du présent arrêté, les médicaments inscrits sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux
assurés sociaux prévue au premier alinéa de l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale ou sur la liste des
médicaments agréés à l’usage des collectivités publiques prévue à l’article L-5123-2 du code de la santé
publique, à l’exclusion des médicaments réservés à l’usage hospitalier en application du 1o de
l’article R. 5121-77 du code de la santé publique. »

Art. 2. − Le directeur général de l’action sociale et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 5 juin 2009.

La ministre de la santé et des sports,
Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité sociale,

D. LIBAULT



16 juin 2009 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 24 sur 95

. .

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’action sociale,
F. HEYRIES


